
Séminaire 2020 pour Séminaire 2020 pour 
Directeurs et AdministrateursDirecteurs et Administrateurs

Développer une équipe de partenaires (DEP)Développer une équipe de partenaires (DEP)
Un système de financement pour les écoles...Un système de financement pour les écoles...

 et bien plus. et bien plus.

29 - 31 octobre 2020
(du jeudi 18h00 au samedi 14h00)

La Porte Ouverte à Lux - 71100 Chalon-sur-Saône

Le DEP est un système de recherche de fonds participa-
tive. C’est une démarche fi nancière mais également re-
lationnelle et spirituelle. Cette formation vise à équiper 
chaque participant afi n qu’il puisse développer un réseau 
de partenaires en utilisant des présentations personnali-
sées. Th éorie, pratique et séances de partages permettront 
d’appliquer la démarche dès l’issue du séminaire. 

Séminaire organisé par ACSI - Francophonie & ÉducaVie
Tél. +33(0)3.89.69.22.67  | +33.(0)7.80.98.80.05

www.acsi-francophonie.org  |  www.educavie.fr

La Porte Ouverte
5 rue de la Saône 71100 Lux 

Tél. : +33(0)3.85.90.91.50

La Porte Ouverte est située à Lux, 
à deux pas de Chalon-sur-Saône, entre Dijon et 
Lyon, à trois heures de Paris par l’autoroute A6.

Richard Brown, originaire de Californie, vit en France de-
puis bientôt 40 ans. Diplômé de l’Université de Californie, 
Berkeley , il est équipier d’Agapé France et responsable de 
la formation au DEP des équipiers d’Agapé. Il est égale-
ment responsable d’Agapé Famille, un ministère auprès des 
couples. Richard est marié avec Janette, et ils ont un fils et 
une petite-fille de 2 ans. 

Richard BROWN

Thématiques :

- Covid-19 : Les leçons et perspectives futures pour nos écoles (plusieurs intervenants).
- Fondements bibliques du DEP : Dieu est-il matérialiste ? Les dons d’argent. 

Lorsque le revenu provient de dons. 
- Le processus du DEP : des attitudes et des pratiques. Le donateur, cher ami ou 

véritable partenaire ? Pourquoi les chrétiens donnent-ils ? Comment présenter son 
ministère avec une demande de soutien ? 
- Les aspects pratiques. Publics cibles ? Comment contacter ces personnes ? Présen-

tations à des groupes. Outils et supports.
- Jeux de rôles & temps de travail : coups de téléphone, demandes de soutien. 

Temps de travail sur les outils.
- Construire et planifier votre DEP. Comment adapter cette formation à votre 

situation ? Questions-réponses. Temps de prière.

Orateur

  avec Richard BROWN, Agapé France

Les Séminaires pour Directeurs et Administrateurs d’écoles chrétiennes sont 
organisés annuellement par l’ACSI-Francophonie, conjointement avec Édu-
caVie pour cette année 2020. Il a pour but de rassembler les décideurs et ges-
tionnaires de ces écoles pour des temps à part de formation, d’encouragement 
et de partages. 

Nous appliquerons les protocoles du centre en vigueur et les communiquerons 
aux participants à l’avance. En cas d’annulation du séminaire en présentiel, une 
formule en ligne sera proposée. 

Covid-19

But du séminaire 



   Informations    Informations 
pratiquespratiques

      Dates : du jeudi 29 au samedi 31 octobre 2020  
   Date limite d’inscription : 18 octobre
Accueil : à partir de 15h, début du séminaire : 18h00

 Lieu : La Porte Ouverte - 5, rue de la Saône 
 71100 Lux - Chalon-sur-Saône 

   Infos Centre de Conférence : porteouverte.fr

Forfait conférence (École membre / École non-membre) : 
     Chambre de 2 à 4 lits : 144 € / 184 € ; Couple : 224 € / 264 € 
   Chambre individuelle : 164 € / 204 € (option très limitée)

Draps fournis, emmener serviettes de toilette.
 Réduction de 20 € sur le total pour une école qui envoie plus de 3 personnes.
 Ce tarif comprend l’hébergement pour deux nuits en pension complète, la 
participation aux sessions, les documents fournis, et les pauses-café. 

Montant remboursé en cas d ánnulation 

• Absence sans annulation préalable : aucun remboursement.

Options de paiement  
au plus tard à la date limite d´inscription, le 18 octobre

• Par virement :  BIC CMCIFR2A
  IBAN FR76 1027 8030 5700 0203 0830 115
• Par chèque (pour la France) : à ĺ ordre de ACSI-Francophonie

Confirmation 
 L’inscription n’est effective qu’après réception de votre règlement.

Vous recevrez une confirmation de votre inscription par e-mail.
      En cas d’absence de confirmation, ou si vous avez des questions, 

veuillez contacter Sonja Neuhaus, au +33(0)3.89.69.22.67 
  (horaires de bureau) ou 06.25.41.66.95 (Franck, si besoin).
     Email : Sonja_Neuhaus@acsi.org 

Au plaisir de vous revoir lors de ce séminaire,
  Les équipes ACSI Francophonie & EducaVie

Le formulaire d’inscription peut être téléchargé pour être imprimé sur 
www.acsi-francophonie.org

Formulaire d'inscriptionFormulaire d'inscription

Veuillez compléter un formulaire d´inscription par personne. 
En cas d’hésitation, merci de nous contacter par téléphone ou par email.
Merci de renvoyer le talon avec le chèque (le cas échéant) à l’adresse :

ACSI Francophonie
16 rue de la Fontaine, 68300 SAINT-LOUIS, FRANCE

Tél. : +33(0)3.89.69.22.67  -  Email : Sonja_Neuhaus@acsi.org 

Données personnelles

Nom : ____________________ Prénom : ____________________

Fonction/Titre : ________________________________________

Téléphone : ___________________ Email  : ___________________ 

Formule (cocher la formule choisie)

École membre :  � 2-4 lits : 144 € � Cpl : 224 €  � Ind. : 164 €

Non-membre :  � 2-4 lits : 184 € � Cpl : 264 €  � Ind. : 204 €

Données sur l’école ou le projet représenté(e)

Nom de ĺ école : _______________________________________

Adresse de ĺ école : _____________________________________

CP : _______  Ville : __________________ Pays :  _______________

Classe(s) concernée(s) 

� Préscol.-Mat. (PS, MS, GS)   � Collège (6e-3e ou Niv.6-9)

� Primaire (CP à CM2 ou Niv.1-5)   � Lycée / Gymnase

Informations de voyage
Le séminaire débute par le repas du jeudi soir et prend fin

après le repas du samedi midi. Accueil jeudi à partir de 15h.

Heure prévue d árrivée : ________  Heure prévue de départ : ________

• Avant le 5 octobre : montant total moins 10 € de frais. 
• Avant le 18 octobre : montant total moins 20 € de frais.
• Après le 18 octobre : 50% du montant total.


